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tenue sous la présidence de Monsieur RIOU, assisté(e)

de Madame BARRE et Monsieur JOUANNEAU, Conseillers

En présence de Madame DANG, Rapporteure publique

Madame WISNIEWSKI, Greffière

 09 heures 30

01) DOSSIER N° 2208353 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur SCP D'AVOCATS PINCHON CACHEUX BERTHELOT (Cour)
Défendeur M. le Préfet

SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE

Nom des parties
EARL BUREAU PHILIPPE 
PREFECTURE DU NORD 
Monsieur X

Monsieur X SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de l'arrêté du préfet de région Hauts-de-France du 20 septembre 2022 portant refus relatif à une demande d'autorisation préalable
d'exploiter la parcelle XXX sur le territoire de Le Quesnoy d'une superficie de 9,4105 ha

02) DOSSIER N° 2109263 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
EARL PEINTE
Madame X
Monsieur X

PREFECTURE DU NORD
Madame X

Représentants des parties
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
M. le Préfet
Madame X

Titre de l'affaire Demande l'annulation de la décision du 28 octobre 2021 du préfet de région Hauts-de-France portant sur un refus d'autorisation d'exploiter une superficie
supplémentaire de 7ha 79a 16ca sur le territoire de Merck Saint Lievin.
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03) DOSSIER N° 2105482 Madame Coraline BARRERAPPORTEURE:

Demandeur

Défendeur

Nom des parties
GAEC DE COEURLU
Monsieur X
Monsieur X
Madame X
PREFECTURE DU NORD
EARL DENEUVILLE

Représentants des parties
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
SCP ROBIQUET DELEVACQUE VERAGUE YAHIAOUI PASSE
M. le Préfet
Maître BUE Vincent

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du préfet de région des Hauts- de-France du 20 mai 2021 portant refus d'autorisation d'exploitation de parcelles situées sur
le territoire des communes de Seninghem et Acquin-Wesbecourt pour une surface de 7ha 61a 02ca

04) DOSSIER N° 2209843 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur CABINET MEILLIER THUILLIEZ
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS
COMMUNAUTÉ DE COMMUNES DU PAYS D’OPALE Maître BUE Vincent

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du préfet du Pas de Calais du 21 octobre 2022 autorisant la résiliation partielle  d'un bail rural au profit de la communauté de
communes du Pays d'Opale.

05) DOSSIER N° 2208475 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Représentants des parties
 Maître BUE Vincent
M. le Préfet

Nom des parties
EARL FEUTRY FREDDY 
PREFECTURE DU NORD

Monsieur X

Titre de l'affaire Demande l'annulation de l'arrêté du 7 juin 2022 du préfet de région Hauts-de-France autorisant une autre société à exploiter une superficie de 64 ha 51 a,
ensemble la décision de refus implicite née le 12 septembre 2022
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06) DOSSIER N° 2107771 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Représentants des parties
Demandeur Maître SAILLY Pascale (Cour)
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X
DEPARTEMENT DU NORD - DIRECTION DES AFFAIRES
JURIDIQUES ET DE L'ACHAT PUBLIC

Président

Titre de l'affaire  Demande l'annulation de la décision du 29 juin 2021 de la commission départementale d'aménagement foncier portant rejet de la demande contestant le
remembrement des parcelles XX et XX 29 lot XX

07) DOSSIER N° 2108388 Monsieur Sébastien JOUANNEAURAPPORTEUR:

Demandeur
Défendeur

Nom des parties
Monsieur X 
PREFECTURE DU NORD
Monsieur X

Titre de l'affaire Demande d'annulation de l'arrêté prefectoral du 30 septembre 2021 portant refus d'autorisation préalable d'exploiter.

Représentants des parties
Monsieur X
M.   le Préfet 

Monsieur X
MMjlkjflkkjgmeroigp^dgoonsieur XM

Arrêté le  30/05/2025
Le président du tribunal


